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ASF France 
8 rue du Prieuré - 31000 Toulouse 
Tel. 05.34.31.17.83 - Fax 05.34.31.17.84 
info@avocatssansfrontieresfrance.org 
www.avocatssansfrontieresfrance.org 

ASF France, sous l’égide et avec le soutien du «GIE  AVOCATS» -Conseil National des Barreaux, 
Barreau de Paris et Conférence des Bâtonnier- intervient en Mongolie pour la défense de M. BAT-
YALALT, avocat mongol détenu depuis janvier 2009. 
 

L’avocate Nathalie Muller (du Barreau des Hauts-de-Seine), membre du Conseil d’administration de 
l’association, a mené une mission d’urgence auprès de Me BAT-YALALT et de ses avocats.  

 

Khadbaataryn BAT-YALALT est avocat à Oulan Ba-
tor. Il a fréquemment défendu des victimes de viole n-
ces policières et d’arrestations abusives. 
Il est connu pour son militantisme en faveur des 
droits de l’Homme, et a fondé en octobre 2006 l’ONG  
« Contrôle honnête des citoyens », précédemment 
nommée « La justice des citoyens », et qui a pour 
vocation la protection des droits de l’Homme, l’amé -
lioration de la justice et du respect des lois, l’a mélio-
ration de l’éthique et de la moralité des fonctionn ai-
res publics. 

 
 
 

 

Au cours de cette mission, Me Muller a régulièrement rendu visite à Me BAT-YALALT et a participé 
à la préparation de sa défense aux côtés de ses avocats mongols.  
Le procès au 1 er degré s’est tenu le 18 février 2009 ; il avait été CONDAMNÉ À 4 MOIS DE PRISON  
FERME (la diffamation publique est punie par l’article 111-2 du code pénal mongol d’une peine de 3 à 6 
mois d’emprisonnement). Lors de l’audience en appel le 3 avril, à laquelle a participé Me Muller, cette 
peine a été confirmée, en dépit du constat de nombreuses irrégularités.  
 

L’intervention de Me Muller, a été saluée par les acteurs locaux qui soulignent l’importance de son 
aide, car malgré le processus de démocratisation que connait actuellement le pays, le système judi-
ciaire a pour l’heure connu très peu d’évolution vers son indépendance. Cette intervention étant la 
toute première d’un avocat étranger en Mongolie, au  secours d’un confrère, a été perçue comme porteuse  
d’espoirs et d’une évolution du monde judiciaire mo ngol. Les avocats mongols souhaitent désormais une 
coopération suivie avec ASF France 
 

Cette action d’urgence est menée par ASF France en Mongolie dans le cadre du 
«Fonds d’urgence» créé par le «GIE AVOCAT» -Conseil National des Barreaux, 
Barreau de Paris et Conférence des Bâtonnier- 

��������������������������������
�

������	������
�	��������� !�����"�
#�$
������	����% ����&��'()'*)'+�

���,��������������������������,�����-�.������������ ��������
 

Le 18 mars, ASF France a été saisi par l’épouse de Me Anis A.A. Saadi, pour signaler la disparation de celui-ci alors qu’il s’était rendu à 
une audience pour une affaire de viol impliquant un membre d’une minorité religieuse, sur laquelle il travaille bénévolement. Me Saadi est 
réapparu 12 jours plus tard malade et  manifestement victime de mauvais traitements. 

 

Du suivi de cette affaire, il ressort que Me Saadi a  été enlevé et torturé et que malgré les demandes r épétées 
de son entourage, aucune investigation sérieuse n’a  été menée pour retrouver ses tortionnaires. 
 

Me Saadi est avocat et président du Comité des Droits de l’Homme du Barreau du Punjab et du Forum des Avocats 
Pakistanais pour la Paix (association qu’il a fondée pour défendre les droits de l’Homme). Me Saadi est également 
co-président de l’ ONG Free Legal Aid and Settlement (Assistance Juridique Gratuite et Règlements de conflits). 

 

Me Saadi a assuré la défense de plusieurs pakistana is condamnés à mort pour blasphème. Il reçoit régul ière-
ment des menaces de mort ; son bureau a été brûlé e t il a échappé à une tentative d’assassinat. En juin 2008, 
les avocats pakistanais avaient organisé des manifestations « La grande marche des avocats » ; lors de ce mouve-
ment, il avait été arrêté et détenu avant d’être libéré sous caution. 
 

ASF France continue de suivre le cas de Me Saadi et d es autres avocats pakistanais menacés,  
dans le cadre de l’Observatoire mondial pour la pro tection des avocats.  

Banc de la défense à l'audience du 31.03.09 
Me BAT-YALALT a été libéré ce 29 avril 
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30 30 30 ANSANSANS   APRÈSAPRÈSAPRÈS, , , LELELE   GÉNOCIDEGÉNOCIDEGÉNOCIDE   CAMBODGIEN CAMBODGIEN CAMBODGIEN ENENEN   JUGEMENTJUGEMENTJUGEMENT   
 

Le 17 février dernier s'est ouvert le premier procè s du génocide qu'a connu le Cambodge entre 1975 et 1 979 devant un 
Tribunal mixte composé de juges cambodgiens et inte rnationaux. 
 

D'abord pour juger Duch, responsable de la prison S2 1 où furent détenus, interrogés, torturés et exécut és plus de 
12.000 hommes, femmes et enfants coupables d'avoir été contaminés par le virus de la civilisation occidentale que Pol Pot et 
les siens s'étaient jurés d'éradiquer. 
Un lieu sinistre transformé en musée, celui des horreurs que le 20ème siècle a su produire au nom d'idéologies obsessionnelles 
prenant pour cibles la race, la religion ou ici l'appartenance culturelle et sociale. 
Mais, ironie du droit, ce n'est pas pour génocide que Duch comparait, la Convention contre le génocide de 1948 ne prévoit pas 
l'extermination d'une classe sociale comme constitutive de ce crime, cette incrimination ayant été exclue à la demande de l'Union 
Soviétique !  
C'est pour crimes contre l'Humanité qu'il sera jugé , à l'instar des quatre prochains accusés qui comparaitront ultérieurement 
dont Nung Chea, frère N02 et l'ancien Premier Ministre, Khieu Sampan. 
 

C'est une juridiction née de longues tractations entre l'Etat Cambodgien et les Nations Unies qui déterminera leur rôle et leur res-
ponsabilité face à un peuple partagé entre le désir d'oublier pour mieux reconstruire, la crainte du retour d'un passé encore pro-
che et celui que Justice soit enfin faite. 
Mais pour ceux qui pensent, comme Avocats Sans Fron tières France impliquée dans la défense des victime s, que la 
lutte contre l'impunité demeure un combat indispens able, il s'agit d'un nouveau progrès qui doit être salué et encoura-
gé. 
 

Après la création des Tribunaux Pénaux Internationaux pour l'ex-Yougoslavie et le Rwanda, après celle de la Cour  Pénale Inter-
nationale, un pas supplémentaire est franchi vers ce vieux rêve de l'Humanité de voir les plus hauts responsables des crimes les 
plus graves répondre de leurs actes. 
Mais encore faut-il rappeler la responsabilité première des Etats et de la Communauté Internationale qui les ont laissés commet-
tre dans l'indifférence générale au profit d'intérêts politiques ou économiques qui apparaissent toujours à postériori aussi dérisoi-
res qu'inacceptables. 
 

Nous avons célébré cette fin 2008 le 60ème anniversaire de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et les citoyens du 
monde demeurent sidérés devant le fossé qui sépare ces principes fondateurs de l'Humanité de la réalité. 
Puisse ce procès rappeler aux bourreaux que le temp s de la Justice finit toujours par arriver, et à ce ux qui                 
seraient encore tentés de les soutenir que les prog rès de la conscience universelle les tiendront un j our complices de 
ces crimes.   

François CANTIER, Président d’Avocats Sans Frontières France, à son retour du Cambodge. 

���������	��
��
���������������	����

������	�����
�����������������

ASF FRANCE INTERVIENT POUR GARANTIR  LE DROIT À UN PROCES EQUITABLE   
Parce qu’aucun budget n’a été prévu par le tribunal * (CETC) pour assurer aux victimes la présence d’un  avocat à 
leurs côtés, les avocats d’ASF France interviennent  bénévolement pour assurer leur défense dans le pro cès des 
Khmers Rouges qui vient de s’ouvrir à Phnom Penh. 

 

Les membres d’ASF France : 
· ont une bonne connaissance du pays 

(le projet Cambodge d’ASF France existe 
depuis 5 ans) 

· ont l’expérience de la défense des victi-
mes au niveau international (Rwanda, 
Burundi, Kosovo, Colombie…)  

· partagent la culture Romano-
Germanique qui prévoit en matière     
pénale la constitution de partie civile 
des victimes (c’est ce système qui existe 
devant les CETC) 

Photo : ouverture du procès devant les CETC le 17.02.09, Cambodge 
Photo/Adrees Latif  

* Chambres Extraordinaires au sein des Tribunaux 
Cambodgiens (CETC) : tribunal hybride composé de 
juges cambodgiens et de juges internationaux. 



 

 

ASF France bénéficie du soutien de l’Union Européenne, du statut consultatif auprès de l’ONU et de l’OIF - ASF France bénéficie du soutien du MAE, du Premier Ministre, du 
CNB, de la Conférence des Bâtonniers, du Barreau de Paris et de nombreux barreaux, conseils régionaux, conseils généraux et mairies françaises - Clifford Chance (partenariat 
privilégié), Allen & Overy, Microsoft et l’EDDH sont partenaires d’ASF France.  
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1975-1979: Crimes commis par les Khmers Rouges - à l'origine de la mort d'environ 1.700.000 cambodgiens.  
1997: Le gouvernement cambodgien demande l'aide des Nations Unies afin de mettre en place un procès pour tradui-
re en justice les anciens hauts dirigeants Khmers Rouges. 
2001: Création de ce tribunal. Le gouvernement cambodgien fait appel à du personnel cambodgien et international. 
2004: Création du Projet Cambodge par ASF France. 
2007: Entrée en fonction des Chambres Extraordinaires au sein des Tribunaux Cambodgiens (CETC). 
2008: Création d’un bureau de défense des parties civiles, pour lequel travaillent les avocats d’ASF France. 
17 février 2009: Ouverture du Premier procès (audiences préliminaires). 
30 mars 2009: Ouverture de la phase de jugement du premier accusé (audiences publiques). 
1er juin 2009: Suite des audiences (plus de 1300 dossiers de victimes sont enregistrés). 

17 février 2009 :  
OUVERTURE DU 1ER PROCÈS DES KHMERS ROUGES  

 

« 30 ans après, ce procès est une victoire pour la Justice et pour les 
deux millions de victimes de cet holocauste, commis entre avril 
1975 et janvier 1979 », a déclaré F.CANTIER, Président d’ASF 
France. 
 

« Depuis la création de la Cour Pénale Internationale en juillet 2002, 
c’est l’un des moments les plus importants dans cette trop brève 
histoire de la justice pénale internationale, a-t-il ajouté. A ceux qui 
en doutent, aux dictateurs du monde entier, le procès du 17 février 
apporte la réponse la plus cinglante : même 30 ans après, l’impuni-
té finit toujours pas céder le pas devant la Justice ». 
 

« J'ajoute, a précisé F.CANTIER, que c'est grâce aux avocats que 
l'on vivra un procès équitable : en effet, les victimes seront, elles 
aussi, défendues par des avocats. Lors de ce premier procès, 30 
victimes du génocide seront défendues par des avocats cambod-
giens et français réunis par notre organisation dans un Bureau d'ap-
pui à la défense des parties civiles. D'autres avocats étrangers in-
terviendront également aux côtés des avocats cambodgiens dans la 
défense des victimes ». 

30 mars 2009 :  
OUVERTURE DE LA PHASE DE JUGEMENT DU 1ER ACCUSÉ 

 

Celui qui fut le directeur des centres de détention et de torture « S-
21 » (Tuol Sleng), « S-24 » (Prey Sar) et « Choeung Ek », Kaing 
Guek Eav, plus connu sous le nom de « Duch », est accusé de cri-
mes contre l’humanité, crime de guerre, torture et homicide, pour 
avoir ordonné l’exécution de 12 000 à 20 000 personnes entre 1975 
et 1979. 
 

Cet événement est historique puisque, pour la première fois devant 
un tribunal spécial international, les victimes se voient conférer une 
place importante dans le procès. 
 

Depuis 10 mois, l’équipe d’ASF France, composée d’avocats cam-
bodgiens et français s’investie au Cambodge comme en France aux 
côtés d’associations cambodgiennes, pour rencontrer les victimes, 
constituer les dossiers, les déposer auprès du tribunal et préparer la 
défense des victimes qu’elle représente. 
 

L’équipe d’ASF France est aujourd’hui plus que jamais mobilisée 
pour assurer la défense de plus de 30 victimes devant le tribunal 
tout au long du procès. 

 

En France : les avocats français membres d'ASF 
France  préparent la défense des parties civiles et 
constituent les dossiers des victimes vivant en 
France et souhaitant se constituer parties civiles. 
 

Missions… un avocat français d'ASF France se 
rend à Phnom Penh chaque mois pour travailler 
avec l'équipe locale, et notamment avec les deux 
avocats et les deux juristes cambodgiens investis 
dans le projet. 
 

Au Cambodge : les avocats d'ASF France parti-
cipent aux audiences aux côtés des avocats cam-
bodgiens, en coopération avec les associations 
locales telles que ADHOC ou CDP. 

1) juillet 2008: Presta-
tion de serment de 
trois avocats français 
membres d’ASF Fran-
ce dans le cadre des 
CETC   
 

2) mars 2009: Les 
avocats français et 
cambodgiens travail-
lant sur les dossiers 
des parties civiles 
 

3) février 2009: Kaing 
Guek Eav, (alias 
Duch) 

1) 2) 3) 
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Photo : Survivant de la prison S-21  
Photo/Adrees Latif  
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Formation de formateurs * 
à Sommières du 20 au 23 mai 2009 

 

Objectif : A l’issue de cette formation de premier niveau, les parti-
cipants seront en mesure de concevoir des modules de formation 
interactifs et adaptés aux besoins spécifiques de ceux auprès des-
quels ils interviennent dans des contextes politiques, juridiques et 
culturels très différents. 
 
La Défense devant les Juridictions Pénales Internat ionales ** 

à Toulouse du 3 au 5 juin 2009 
 

Objectif : appréhender l’historique de la Justice Pénale Internatio-
nale ; comprendre la spécificité et le fonctionnement des Tribunaux 
Pénaux Internationaux ; savoir identifier et distinguer les éléments 
constitutifs des crimes ; comprendre la procédure devant les Juri-
dictions Pénales Internationales. 

 
Les Tribunaux Ad Hoc et Spéciaux ** 

à Toulouse le 6 juin 2009  
 

Objectif : distinguer les mécanismes et contextes ayant suscité la 
création des Tribunaux Pénaux Internationaux Ad hoc et Spé-
ciaux ; distinguer les fondements philosophiques et juridiques de 
ces différentes juridictions ; analyser les modes de composition et 
les règles de fonctionnement des Tribunaux Pénaux Internationaux 
Ad hoc et Spéciaux ; préparer l’intervention devant les Juridictions 
Pénales Internationales Ad hoc et Spéciales. 
 

* FORMATIONS OUVERTES AU PUBLIC ET COUVERTE PAR LE DIF 
** ET HOMOLOGUÉES PAR LE CNB 

L’équipe du siège vous remercie de votre lecture. 
Directeur: Hugo MOUDIKI JOMBWE, Chargée de communication: Elodie HERISSON, Gestionnaire financier: Alexandre CROIZIERS de LACVIVIER, 
Coordinatrices Asie: Séverine LACROIX, Coordinatrice Afrique: Marielle BREUIL, Assistante de direction en charge des formations: Emeline BARDON 
et Webmaster: Jérémie COQUIN. 
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Renseignements et inscriptions : 
05.34.31.17.83 

formations@avocatssansfrontieres-france.org  
Formations animées par des praticiens spécialisés en ingénierie pédagogique et ayant 
une expérience dans l’utilisation des IJI et auprès des juridictions internationales.  
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L’année 2009 verra également la mise en place d’une formation 
similaire en Afrique Centrale. 
La 1ère session de formation aux méthodes pédagogiques se dé-
roulera en septembre 2009 au Congo Brazzaville, tandis que la 
 

 2ème session de formation aux  
Instruments Juridiques Internatio 
naux aura lieu en décembre 
2009 au Cameroun. 

Une formation interrégionale aux Instruments Juridiques Inter-
nationaux et à la Cour Pénale Internationale s’est tenue du 16 
au 18 avril au Sénégal. 
Il s’agissait de la 3ème session de formation pour la zone d’Afrique 
de l’Ouest, dans le cadre du projet soutenu par la Coopération 
française et l’Organisation Internationale de la Francophonie.  
 

16 STAGIAIRES ONT PARTICIPÉ À CETTE FORMATION               
VENUS DE 9 PAYS D’AFRIQUE DE L’OUEST 

 

La 4ème étape du groupe Afrique de l’Ouest aura lieu au premier 
trimestre 2010.  
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Formation au Sénégal avril 2009 


